
COMPTE-RENDU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

VENDREDI 9 AVRIL 2021 

Présents : Fabienne Bocaert, Jean-Bernard Cailleau, Catherine Candillon, Véronique Carrière, 
David Chartres, Denis Dawint, Laurent Despres, Tarik El Madhali, , Claude Hatté, Guillaume 
Laurent, André Lavaire, Jean-Pierre Lepointe, Isabelle Lominet, Delphine Pluchet, Betty Rollet, 
Laëtitia Carré, Eric Giraudon, Emilie Petit, Julien Richard, Christophe Caron, Solange Legrand 

Invités présents : Michel Besnouin, Angeline Pruvost, Raymond Tripier 

Absents excusés : Jean-Jacques Crignon, Laurent Michel, Sophie Palisse, Céline Olivier, Ludovic 
Firmin, Michel Destombes, Dominique Gaudry, Françoise Dupuis 

Début des travaux à 19H30 

Plan de relance : 

Présentation aux membres du Conseil d’Administration des travaux effectués par le groupe de 
travail de la Ligue, validé en Bureau Directeur et Comité Directeur. 

Dans la facturation de la Ligue aux clubs, il faut distinguer 4 types de postes : 

• Affiliations
• Engagements régionaux
• Frais de gestion / frais de fonctionnement
• Licences

Pour la saison 2021/2022, le groupe de travail propose de ne pas toucher aux affiliations déjà 
prévues avec un tarif à la baisse pour la saison 2020/2021. 

Les frais de fonctionnement restent inchangés également afin de permettre à la Ligue de 
fonctionner normalement avec l’ensemble de ses salariés. 

Les engagements régionaux seront à zéro, comme ils n’ont pas été utilisés par les commissions 
cette saison, pour les renouvellements d’équipes. L’engagement des créations d’équipes sera 
payant. 

Côté licences, la Ligue facturera qu’un tiers pour la saison, soit une réduction de 66%, pour les 
renouvellements. 

L’ensemble de ces gestes financiers représentent pour la Ligue une enveloppe de 300 000 €. 

Nous avons souscrits un Prêt Garantie par l’État (PGE) de la même hauteur de ce manque à 
gagner, mais l’objectif est de trouver des aides autrement afin de ne pas avoir cette dette à 
rembourser à la banque : Fédération, fonds de solidarité, chômage partiel, ANS, baisse des 
charges sociales… 



Concernant la saison 2020/2021, les clubs paieront les factures de la Ligue comme une année 
normale. 

Jean-Pierre insiste sur le fait que les clubs devront aussi jouer le jeu sur les tarifs des licences. 
Ils devront respecter les efforts faits par les instances et faire de même sur la part club. 

La part Ligue de la licence « dirigeant » sera à zéro. 

Les tarifs de la saison 2022/2023 n’augmenteront pas, par rapport aux tarifs de la saison 
2019/2020. 

Vote du Conseil d’Administration : Abstention : Tarik El Madhali – adopté à la majorité. 

Assemblée Générale FFHandball : 
Le Conseil d’Administration mandate le Président de la Ligue des Hauts-de-France, Jean-Pierre 
Lepointe, de prendre part aux votes de l’Assemblée Générale de la Fédération Française de 
Handball. 

ANS : 

Le budget alloué à la Ligue est d’environ 200000€ par l’Agence Nationale du Sport. 
Augmentation pour l’aide à la reprise des licences, pour la part dédiée aux clubs. 

Nous ferons appel à candidature de 4 représentants de clubs pour siéger au Copil ANS Régional, 
présidé par Fabienne Bocaert. 

JO 2024 : 

Contact avec la MEL mardi prochain. Suivra un RDV avec le COJO, la FFHandball et la Ligue. 

Plan de reprise : 

Reprise le 3 mai en salle pour les jeunes comme au mois de décembre. Pour les majeurs, attente 
des directives du Ministre. 

La période des mutations est étendue jusqu’au 31 août 2021. Les tarifs des mutations ne seront 
pas modifiés. La mutation donne lieu à une licence en création pour le nouveau club. 

La nouvelle saison ouvrira le 1er mai. 

Championnats : les équipes gardent leur place. 

Tarik pense que la Fédération n’a pas été au rendez-vous vis à vis des Ligues/Comités/Clubs. 

Solange demande si les catégories d’âge ne changeront pas la saison prochaine. Véronique 
confirme que pour l’instant, pas de changements de prévus. 

Thierry demande à réfléchir à comment faire revenir les bénévoles. 



La COC se mettra en ordre de marche dès que l’on aura des dates de reprise. 

Assemblée Générale de la Ligue : 

L’assemblée générale de la Ligue aura lieu le 19 juin, uniquement si l’on peut se réunir. 

Commission Arbitrage : 

Les bassins de vie restent en activité, à distance. La commission intervient dès que possible et 
continue son activité. 

Clôture des travaux à 21H30 

Jean Pierre LEPOINTE Betty Rollet Secrétaire  
Céline Olivier Secrétaire Adjoint 


